
 

Liste des fiches actions du programme Agenda 21 2015-2018 : 
   1 – Création d’un panneau d’appel touristique sur la route départementale  2 – Réalisation d’une plaquette de présentation de la commune   3 – Création d’un sentier d’interprétation du patrimoine communal   4 – Réalisation d’un bassin tampon pour les eaux pluviales   5 – Aménagement d’une aire de jeux et de rencontres paysagée   6 – Mise en valeur de la place du Puits   7 – Renforcement de l’identité communale par l’intermédiaire de manifestations autour de la poterie   8 – Habillage des arbres par le club de tricot  9 – Installation d’hôtels à insectes et de maisons d’oiseaux dans les arbres 10 – Création d’un potager pédagogique à l’école  11 – Installation d’un composteur pour la cantine  12 – Organisation de manifestations sur le thème de la découverte de la biodiversité de la commune.  13 – Création d’un verger de pommiers avec greffons de variétés rustiques et locales  14 – Aménagement du secteur reliant le bourg au stade en le sécurisant pour les piétons.  15 – Utilisation de gobelets consignés et de couverts compostables lors des manifestations communales et associatives 16 – Réhabilitation de bories situées sur des terrains privés 17 – Réhabilitation de l’aire de pique-nique du Fangat  18 – Mise en place à l’école d’actions découverte du patrimoine local 19 – Remplacement des décorations de noël vieillissantes par des éclairages LED  20 – Création d’un carré pour la biodiversité  21 – Enfouissement de réseaux électriques et téléphoniques  22 – Réalisation d’une 2ème tranche d’économies d’énergies au niveau de l’éclairage public 23 – Réhabilitation et réouverture de chemins ruraux  24 – Amélioration raisonnée du fleurissement communal 25 – Remplacement des luminaires « boules » du lotissement la Vergne Bas 26 – Création d’un lotissement communal 27 – Réduction de l’utilisation de désherbants chimiques 28 – Mise en place d’actions en faveur de la jeunesse 29 – Réflexion sur la pertinence de la création de jardins potagers 30 – Formaliser la collecte d’encombrants par l’intermédiaire d’une communication 31 – Mise en place d’un plan de gestion différencié des espaces verts 32 – Achat d’énergies renouvelables 33 – Réhabilitation de la station d’épuration du Lardin 34 – Extinction des éclairages du clocher et de la façade de la mairie la nuit 35 – Réalisation d’un agenda d’accessibilité 36 – Aménagement de la rue de l’église 37 – Renforcement de l’identité du territoire par la valorisation de l’occitan 38 – Raccordement de la commune au très haut débit par la fibre optique 39 – Création d’une salle multiactivités pour l’école  


